
COMMUNE DES PONTS-DE-MARTEL

Tableau des garanties

Selon l'arrêté du Conseil général le 22.02.2006
Le Conseil communal est autorisé à garantir le remboursement du prêt de :
Fr. 620'000.00 à la Société coopérative de chauffage à distance des Ponts-de-Martel. La garantie s'étendra sur toute la durée du prêt,
soit au minimum 20 ans et au maximum 30 ans.

Selon l'arrêté du Conseil général le 23.06.2010
Le Conseil communal est autorisé à garantir le remboursement du prêt de :
Fr. 500'000.00 à la Société coopérative de chauffage à distance des Ponts-de-Martel. La garantie s'étendra sur toute la durée du prêt, soit 20 ans.

Selon l'arrêté du Conseil général le 29.04.2014
Le Conseil communal est autorisé à garantir le remboursement du prêt de :
Fr. 350'000.00 à la Société coopérative de l'Hôtel du Cerf. La garantie s'étendra sur toute la durée du prêt, soit 20 ans.

Selon l'arrêté du Conseil général le 8.12.2015
Le Conseil communal est autorisé à garantir le remboursement du prêt de :
Fr. 2'000'000.00 à la Société coopérative de chauffage à distance des Ponts-de-Martel. La garantie s'étendra sur toute la durée du prêt, soit 25 ans au max.

Selon l'arrêté du Conseil général le 7.12.2017
Le Conseil communal est autorisé à garantir les prestations de "Prévoyance.ne" Fr. 1'387'482.00 dans la mesure où elles ne sont pas entièrement financées
sur la base des taux de couverture initaux visés à l'art. 72a, al. 1, let. B LPP soit :
1. Les prestations de vieillesse, de risque et de sortie,
2. Les prestations de sorties dues à l'effectif d'assurés sortants en cas de liquidation partielle,
3. Les découverts techniques affectant l'effectif d'assurés restants en cas de liquidation partielle.


